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Durant les grandes vacances, les enfants auront accès à une pléiade d’activités proposées par la mairie
et par différentes structures communales. Petit tour d’horizon des animations estivales 2023.

Des activités en veux-tu en voilà
pour les animations estivales ! 

D
ès le 8 juillet, les cartables et 
autres cahiers vont être rangés 
durant deux mois. Une période 
durant laquelle il faudra occuper 
notre progéniture. A Woippy, de 

nombreuses activités sont proposées aux 
enfants et adolescents par la mairie et par 
les différentes structures woippyciennes. 
Voici donc le programme détaillé : 
La Mairie de Woippy propose une kyrielle 
d’animations estivales pour les enfants de 4 à 
14 ans du 10 juillet au 11 août de 13h30 à 18h. 
Pour les enfants de 4 à 6 ans, quatre centres 
d’accueil sont prévus (écoles maternelles 
Jeunes Sourires, Coccinelles, Rossignols et 
Train du Roi). Au programme : équitation, 
sorties, activités manuelles, ludiques, 
sportives, escapades au Centre pédagogique 
de Découverte de la Nature. 
Pour les enfants de 7 à 11 ans, quatre centres 
d’accueil sont prévus : salle Saint-Exupéry, 

école Jacques-Yves-Cousteau, gymnase 
de Boileau Pré-Génie et Foyer Saint-Eloy.                                                                 
Au programme des réjouissances : équitation, 
activités manuelles, sportives telles que 
football, tir à l’arc, basket, badminton, vélo, 
sorties (musées, Centre pédagogique de 
découverte de la nature), ateliers citoyen, 
cuisine, jeux de piste, danse et chant. Entre 
350 et 400 enfants sont attendus pour les 
animations proposées par la mairie. Tous les 
enfants seront parfaitement bien encadrés 
par une cinquantaine d’animateurs sérieux 
et dévoués. Chacun des huit centres aura 
son directeur. Le goûter sera fourni par les 
parents.

Les nouveautés
pour cet été

Pour les petits de 3 à 6 ans, une activité de 
baby lutte leur sera proposée. Ce sport peut 
redonner confiance aux plus timorés d’entre 

eux et canaliser les plus téméraires, qui y 
rencontreront des adversaires à leur mesure. 
De bons moments en perspective ! 
Pour les grands de 6 à 11 ans, l’activité mini 
montgolfières proposée par l’association 
Loisirs Air Ballon les réjouira. Les enfants 
vont réaliser des fusées à eau ainsi que des 
montgolfières en papier. Le clou de cette 
activité sera, sans conteste, la démonstration 
de montgolfières radio commandées. 
Les inscriptions aux animations estivales 
doivent se faire au service animations de la 
mairie entre le lundi 3 et le vendredi 7 juillet 
entre 9h et 11h30 et de 13h30 et 16h30. Les 
tarifs se font en fonction du quotient fami-
lial. L’attestation CAF du quotient familial et 
la photocopie des vaccins à jour du carnet de 
santé sont les pièces à fournir. 

Renseignements :
Service animations de la mairie

 au 03 87 34 63 00

Animations



À LA MAISON POUR TOUS
DE WOIPPY

L
a  structure woippycienne propose 
une pléiade d’activités pour tous les 
âges. À noter, en préambule, que 
le centre de loisirs prévu du 10 au 
28 juillet pour les enfants de 4 à 11 

ans affiche malheureusement complet. En 
revanche, il reste encore des places pour le 
séjour du 8 au 13 juillet à la base nautique de 
la Madine pour les enfants de 11 à 14 ans. Au 
programme de cette escapade meusienne : 
nuitées sous tente, paddle, catamaran, 
accrobranche, golf, équitation mais aussi 
l’élaboration des repas, la vie quotidienne 
ensemble avec l’équipe pédagogique. Le soir, 
des veillées et des soirées ludiques seront 
organisées par les animateurs. Un séjour 
qui sera forcément inoubliable. Le tarif de 
ce séjour s’élève à 295€ (sans déduction des 
bons de la Caisse d’Allocations familiales, 
ATL acceptés et prime 1er départ).  
Pour les enfants âgés de 8 à 11 ans, 
un séjour (avec nuitées sous tente) est 
organisé à Vigy (en Moselle) du 31 juillet 
au 4 août. Au programme de ce séjour 
où le maître-mot sera nature : balade en 
lama, initiation à l’équitation, découverte 
d’une ruche, nourrissage des animaux 
mais aussi des activités sportives telles 
que course d’orientation, mur d’escalade, 
kinball, cirque… Repas du trappeur, veillées 
et soirées ludiques combleront les enfants. 
Les réservations de ce séjour sont possibles 
jusqu’au 26 juillet. Les adolescents de 11 à 
17 ans ne sont évidemment pas oubliés 
puisque des activités sont prévues pour 
eux du 31 juillet au 1er septembre. Un 
programme éclectique et super leur est 

préparé : activités sportives avec sports 
innovants encadrés par un éducateur 
sportif, grands jeux, sorties culturelles, 
soirées à thèmes, sorties nature, nuitées 
en extérieur… Sachez que le programme et 
les horaires peuvent être modifiés suivant la 
météo, le nombre de participants et l’activité 
proposée. Les inscriptions qui sont possibles 

jusqu’au 25 juillet se font à la semaine. Le 
tarif est de 5€ (+ 12€ d’adhésion à la MPT si 
non adhérent). Un supplément sera demandé 
pour les sorties proposées.

Renseignements et inscriptions :
MPT, rue de Bretagne

Tél. 03 87 31 32 10

Au Centre social
MJC Boileau Pré-Génie

Foyer Saint-Eloy 
Pour les enfants de 3 à 11 ans, la structure woippycienne prévoit un centre de loisirs 
du 10 juillet au 18 août. Les enfants sont accueillis en journée de 8h à 17h. Outre une 
pléiade d’activités, des sorties sont organisées les mercredis et vendredis. En juillet : le 
12 : aquarium de Nancy, le 19 : Metz plage, le 21 : Waligator et le 28 : lac de la Madine. 
En août : le 2 : jardin botanique, le 4 : balade en bateau, le 11 : labyrinthe de Vigy, 
le 16  : Frac et Cathédrale de Metz et le 18 : Pokeyland. Tri des déchets, biodiversité, 
citoyenneté seront les thèmes des activités proposées.  

Les inscriptions se font sur rendez-vous auprès de Halima au 07 69 17 24 20 
Les ados de 11 à 17 ans seront accueillis du 10 juillet au 3 août tous les après-midis de 
14h à 20h (avec un accueil jusqu’à 22h une fois par semaine). Au programme : tournoi 
multi sports, sorties au plan d’eau, veillées et soirées pyjama, grands jeux, journée à 
Nancy, lac de la Madine, sorties cinéma… 
Pour les jeunes de 11 à 14 ans, un séjour à la Madine est organisé du 8 au 13 juillet. 
Attention le nombre de places est limité à 12. Baignade, amusement, parties de rigolade 
et découverte du milieu garantis  ! 

Renseignements et inscriptions auprès de Guillaume
par téléphone au 07 67 70 74 20

À la MJC des Quatre Bornes
Pour les enfants de 3 à 9 ans, un accueil est 
prévu du 10 juillet au 4 août. Quatre semaines, 
quatre thèmes : Les chefs, c’est nous !, les îles 
paradisiaques, dans les airs et tous en scène. 
Pour les pré-ados de 9 à 17 ans, un accueil de 
loisirs leur est également réservé du 10 juillet au 
4 août. Du 10 au 21 juillet,  place aux animations 
estivales  avec entre autres : bricolage et recyclage 
(pour les 10-12 ans et les 14-16 ans). Et nature 
et bricole (pour les 6-8 ans et les 8-12 ans) où 
seront au programme : découverte de la nature, 
activités au jardin, soin des brebis, découvertes 
des différents espaces verts de la MJC.

Renseignements et inscriptions
auprès de Florine

florinemjc4bornes@gmail.com
ou par téléphone au 03 87 31 19 87 

Animations



 

Le 12 juillet prochain, le jury régional du label Villes et Villages fleuris passera à Woippy.
Objectif  : obtenir pour notre jolie ville une troisième fleur. Croisons les doigts… 

label Villes et Villages fleuris 
Woippy en lice pour une 3ème fleur

Dossier

S
avez-vous que selon un son-
dage Ipsos réalisé en mars 
2022, 90  % des Français 
connaissent le label Villes 
et Villages Fleuris, 76  % des 
habitants de communes la-

bellisées Villes et Villages Fleuris estiment 
qu’elles font évoluer dans le bon sens leurs 
pratiques concernant les espaces verts et 
la gestion de l’espace public ? 77 % pensent 
également que leur commune encourage les 
actions en faveur de la préservation de l’en-
vironnement. Et savez-vous que la commune 
de Woippy possède le label Villes et Villages 
fleuris ? Ainsi, lors du passage du jury régio-
nal en 2019, notre belle ville de Woippy a été 
récompensée de deux fleurs. Le passage du 
jury régional se fait tous les quatre ans. Ainsi 
le 12 juillet prochain, le jury composé d’élus 
(non woippyciens), de professionnels du tou-
risme et des techniciens, effectuera un par-
cours pré défini et déterminera si Woippy 
obtient une troisième fleur.

Marque de qualité 
Le label Villes et Villages Fleuris est au-
jourd’hui une vraie marque de qualité de 
vie et d’attractivité du territoire mosellan. 
Il est devenu une référence et constitue 
pour notre ville un outil au service de tous. 
Adhérer au label est donc une véritable 
concrétisation pour nos administrés, élus 
et équipes techniques qui s’engagent avec 
conviction et passion dans cette démarche. 
L’obtention d’une troisième fleur serait en 
cohérence avec les projets conduits par la 
municipalité actuelle qui vise, encore et 
toujours, à préserver et développer le bien-
être des Woippyciens et Woippyciennes. 
Croisons tous les doigts pour que notre 
belle ville de Woippy où il fait bon vivre ob-
tienne, ce 12 juillet, une troisième fleur qui 
serait amplement méritée. 

Quels sont les critères ? 
Lors de son passage à Woippy, les membres 
du jury régional vont prendre en considéra-
tion plusieurs critères. Les voici :

- La démarche globale de valori-
sation communale.

- Les actions d'animation et 
de promotion de cette dé-
marche auprès de la popu-
lation, des visiteurs et des 

acteurs pouvant être concernés.
- La présentation du patrimoine végétal et du 
fleurissement.
- Les modes de gestion mis en place pour 
entretenir ce patrimoine en respectant les 
ressources naturelles et la biodiversité.                                                                                        
- Les actions complémentaires mises en 
œuvre pour favoriser la qualité de l'espace 
public (patrimoine, mobilier, voirie, façades, 
enseignes, propreté...). 
- La cohérence des aménagements paysa-
gers et leur gestion selon les différents lieux 
de la commune.

Quelques projets…
Les projets en cours sont multiples et sont 
une concrétisation de l’engagement de la 
commune en matière d’amélioration du 
cadre de vie. Citons par exemple la réhabi-
litation de l’îlot Jaslon, la renaturation de la 
cour de l’école Jacques Prévert, la labellisa-
tion de l’école dehors… Quant aux projets à 
moyens et longs termes, citons les futures 
halles gourmandes, la piscine métropolitaine 
et ses aménagements extérieurs, l’extension 
de la voie verte rue de Briey ou encore l’amé-
nagement du stade Gibon. 

Sans oublier la gestion
différenciée…

Nous avons déjà évoqué dans un numéro 
précédent du Woippycien la gestion diffé-
renciée. L’application de celle-ci et de ses 
grands principes est déjà concrète. Des 
secteurs ont ainsi été définis : Zones pres-
tige  :  (centre, patrimoine bâti, …) qui béné-
ficient d’un entretien soutenu et d’un fleu-
rissement important. Zones de confort : les 
essences locales et les vivaces sont privilé-
giées. Les cheminements des parcs classés 
en zone de confort sont réensemencés natu-
rellement par de la graminée conformément 
aux principes de la gestion différenciée. 
Nous favorisons ainsi un mode de gestion 
plus respectueux de l’environnement, éco-
logique, en alternative à la gestion horticole 
intensive et qui s'adapte à l'usage des lieux. 
Un décor paysager où se mêlent minéral et 
végétal est en place sur la commune depuis 
1987. Zones semi-naturelles : la fauche tar-
dive y est ainsi pratiquée comme c’est le cas 
à Woippy plage. Nous intervenons autant que 
nécessaire mais le moins possible sur les 
zones semi-naturelles des étangs situés au 
nord de la commune. L’effort de communica-
tion et d’explication de cette pratique auprès 
de la population est à maintenir afin de faire 
comprendre à tous que la gestion différen-



 

Dossier
ciée n’est pas un abandon de gestion mais 
bien au contraire une gestion différente, res-
pectueuse et vertueuse, profitable à tous  !

Un peu d’histoire… 
À la fin des années 1950, le curé du village 
de Diebolsheim (commune située dans le 
Bas-Rhin), l'abbé Wendling, contribue au 
déminage de la commune et entreprend de 
remplacer chaque mine par une fleur afin 
de redonner sa beauté à ce bourg dévasté 
par les combats de la guerre. D'autres com-
munes du nord et de l'est de la France s'en 
inspirent. En 1959, le ministre des Trans-
ports, des Travaux publics et du Tourisme, 
Robert Buron, crée le concours label Villes 
et Villages Fleuris. 

Le label
Villes et Villages fleuris :

c’est quoi ? 
Le label Villes et Villages Fleuris, autrefois 
nommé concours comme nous l’avons dit, 
a été créé en 1959 en France pour promou-
voir le fleurissement, le cadre de vie et les 
espaces verts. Originellement piloté par les 
services de l’État, sa coordination nationale 
en est assurée depuis 1972 par le Comité 
national pour le fleurissement de la France, 
rebaptisé Conseil national des villes et vil-
lages fleuris (CNVVF) en 2001. Il est ouvert à 
toutes les communes de France. Lorsqu'une 
commune s'engage dans la démarche, elle 
peut recevoir un niveau allant de 1 à 4 fleurs. 
Les niveaux de 1 à 3 fleurs sont désignés par 
le conseil régional qui peut sélectionner les 
communes susceptibles d'obtenir un niveau 
supérieur comme la quatrième fleur qui est 
attribuée par le conseil national. À la suite 
de la séance plénière 2022, un peu plus de 
4 700 communes ont obtenu un niveau, dont 
278 ont obtenu le niveau 4 fleurs. Le trophée 
Fleur d'Or (récompense suprême) a été 
attribué à une quarantaine de communes 
depuis son instauration en 2008. Ce dernier 
est accordé chaque année à un nombre limi-
té de villes et villages classés 4 fleurs. 

Quels sont les avantages
à obtenir le label

Villes et Villages fleuris ? 
Ville fleurie, plus beau village de France, 
petites cités de caractère, ville où il fait bon 
vivre... Vous avez sans doute déjà vu l'un de 
ces panneaux à l'entrée d'une ville ou d'un 
village. Comme à Woippy, récompensée du 
label Villes et Villages fleuris qui fait notre 
fierté. Obtenir ce label atteste de l’engage-
ment de la municipalité sur cinq points :
1. Notre volonté d’améliorer la qualité de vie 
de Woippy. Le label devient avec le temps un 
outil de mesure de la qualité de vie au sein 
de la ville.
2. Notre image et notre accueil aux yeux de 
la France et au-delà : par le biais des aména-
gements paysagers et la végétalisation, nous 
valorisons le patrimoine de Woippy, son his-
toire, sa singularité et faisons découvrir son 
charme (aux résidents et aux visiteurs). 
3. La valorisation de notre économie lo-

cale : la qualité du cadre de vie et de la bio-
diversité joue en faveur du développement 
économique de Woippy, l’art d’attirer aussi 
bien les touristes que les commerçants et 
entreprises pour l’économie. 
4. Notre effort à favoriser la cohésion so-
ciale: comme dit l’adage, « seuls nous allons 
vite, mais ensemble nous allons plus loin ». 
Derrière cette citation se cachent la coopé-
ration et un projet commun de valorisation 
de la ville qui amènent les habitants (particu-
liers et professionnels) à fédérer leurs éner-
gies. Incontestablement,  on voit ici un cer-
tain enjeu social en favorisant cette cohésion. 
5. Notre contribution à l’écologie : la coha-
bitation de l’être humain et de l’environne-
ment est chose rêvée, elle entre dans les 
préoccupations quotidiennes des habi-
tants. En tant que ville labellisée, notre 
engagement pour lutter contre les chan-
gements climatiques, préserver la biodi-
versité, adopter des modes de consomma-
tions durables, est prouvé.

R emercions ici les Woippyciens, qu’ils habitent en maison ou en appartement, qui fleurissent leur cadre de vie et qui rendent donc 
la ville encore plus belle. Il y a de nombreuses années, la municipalité a instauré le concours des jardins et balcons fleuris dont 
la finalité est de récompenser les plus beaux arrangements floraux des balcons et jardins. Pour participer à ce challenge, rien de 

plus simple : vous inscrire au service communication de la mairie de Woippy aux horaires d’ouverture (de 8h30 à 12h et de 13h à 17h sauf 
le vendredi jusqu’à 16h30). La date limite des inscriptions étant le 15 juillet. Le jury, composé d’élus et d’employés du service des Espaces 
verts, passera vers la mi-août et déterminera quels seront les gagnants de l’édition 2023 du concours. Bonne chance à tous ! 

N’oublions pas le concours
des jardins et balcons fleuris 



Repas de quartier
Vendredi 7 juillet 
MJC des 4 Bornes 

Pour les habitants du quartier
Sur inscription obligatoire auprès
de la 5ème Borne au 07 81 79 24 52

Mardis récréatifs
Tous les mardis de 14h à 17h30

Salle Michel Bonnet
Association des séniors de Woippy centre

L’association vous accueillera
pendant les mois de juillet et août

en mode « estivale », c’est-à-dire sans goûter 
mais vous pouvez amener le vôtre.

Les activités reprendront le 5 septembre.
Renseignements auprès de Michelle Scharf

au 03 87 66 62 92.

Café gourmand
Tous les mardis après-midi

Centre Social
MJC Boileau Pré Génie/Foyer Saint-Eloy

Une sortie par semaine sera organisée durant 
l’été du 10 juillet au 18 août. Un temps de partage 
pour tous et toutes autour de café, thé et gâteaux.
Tarif : gratuit, adhésion à l’association obligatoire.

Renseignements au 03 87 32 73 43.

Gym douce
Association des séniors de Woippy Centre

Les mercredis de 9h à 10h – salle Michel Bonnet
La reprise se fera le mercredi 6 septembre.

Pour devenir adhérents contacter Michèle Scharf
au 03 87 66 62 92.

Gym douce
Association Lien El Amel

Reprise en septembre

Club de randonnée à Woippy
Association Zig Zag Rando

- Rando douce et rando santé
les 1er et 3e jeudis du mois

Parcours urbain ou campagnard de 6 kms environ
RV en Juillet et Août

à 8h45 pour un départ à 9h
Devant la Mairie de Woippy 

Informations par tél au 06 51 12 28 18
- Randonnée les mardis et dimanches

- Marche nordique le samedi 
 Voir site Web : zigzagrando.com

Pour tous renseignements, demande de test
et programme :

https://zigzagrando.com/wordpress/demande-
dessai-gratuit 

Sport nature 11/17 ans
« Escalade sur falaise »

Samedi 1er juillet de 13h à 18h
à Montois-la-Montagne

au départ de la Maison Pour Tous
Les sports de plein air renforcent

le sentiment de dépassement de soi
et de ses peurs.

Tarifs : Adhésion MPT + 5 €
Rendez-vous au quartier 

Plateau sportif en famille
Jeudi 13 juillet de 15h à 17h

Sapinière de Boileau, rue Lucie Aubrac
Maison Pour Tous

Tarif : gratuit

Sortie famille
à la ferme pédagogique de Dédeling
Lundi 10 juillet – journée – départ de la MPT

Maison Pour Tous
Tarif : adhésion MPT + 20 € par famille (jusqu’à 3 

enfants) ou 25 € par famille (4 enfants et plus)

Les cités débrouillardes
Dates : 25 juillet (place Jean Perrin), le 27 juillet 

(Woippy Plage), le 31 juillet (devant la MJC
Boileau), le 2 août (place du Chapitre)

et le 11 août (quartier du Roi)
MJC Boileau Pré-Génie : Foyer Saint-Eloy

Des animations hors les murs pour découvrir
les sciences de manière ludique. Les thèmes 
seront : le monde des insectes, les animaux, 
l’astronomie, la découverte du corps humain.
La MJC mettra aussi à disposition des stands

de jeux de sociétés.
Tarif : gratuit

Renseignements au 03 87 32 73 43.

- Le GEIQ Indus Interpro Lorraine,
recherche pour l’un de ses adhérents,

situé à Florange : 
Un(e) apprenti(e) conditionneur industriel H/F, 
un (e) apprenti (e) opérateur de production H/F, 

un (e) apprenti (e) monteur de têtes H/F

- Le GEIQ Indus Interpro Lorraine recherche 
une Assistante RH (en alternance)

pour la rentrée 2023 
- Tessi recrute des téléconseillers

pour une mutuelle H/F CDD 6MOIS temps plein 
ou temps partiel

- Apprenti en bureau d’étude automatismes 
H/F Florange (apprentissage 35h candidatures 

alicia.cire@alemploi.fr)

Se rapprocher de la Maison de l’Emploi
et de la Formation

3 rue du Chapitre à Woippy
Tel : 03 87 31 95 87

L'AGENDA

RENCONTRE/CONCERT

SPORTS EMPLOIS

ÉDUCATION / PARENTS
ENFANTS



L'AGENDA
DIVERS

Prox'Aventure
Mardi 11 Juillet 2023 - de 14h à 18h

 Place Jean Perrin Woippy

Projet porté par l’équipe de prévention
spécialisée du CMSEA de Woippy,

en partenariat avec Planet Aventure.
Journée de rencontre Jeunesse – Police,

différents partenaires seront présents
tels que Police Municipale
Police Nationale - Vivest
Entente Sportive Woippy 

Centre Moselle Solidarité – PMI – Le Met
Action Vers l’Espoir

40ème régiment de Thionville – SDIS
Tarif : Gratuit

Aide alimentaire
Depuis le mois de juin, les Restos du Cœur,
en collaboration avec le CCAS de Woippy,

proposent aux Woippyciens isolés et ne pou-
vant pas se déplacer un nouveau service d’aide

à la personne. Des bénévoles peuvent
se rendre à leur domicile pour échanger

sur leurs besoins et délivrer
un colis alimentaire hebdomadaire.

Les conditions pour bénéficier de ce service 
sont les suivantes :

. Être isolé et dans l’incapacité de se déplacer 
aux Restos du Cœur de Woippy
situés 20 avenue de Thionville.

. Répondre aux critères financiers des Restos 
du Cœur pour bénéficier de l’aide alimentaire. 

Si vous êtes intéressé(e)
ou si vous souhaitez des informations

complémentaires vous pouvez contacter
le CCAS de Woippy au 03 87 31 31 33

Inscription à la brocante
du 9 septembre 2023
à la MJC des 4 Bornes

Tarif : 3€ le mètre | 3 mètres minimum
5 mètres minimum avec voiture

Horaires d’inscriptions :
du lundi au vendredi de 14h à 18h

Renseignements auprès de la 5ème Borne
au 07 81 79 24 52

Braderie le 1er juillet
Samedi 1er juillet de 10h à 17h

Association Secours populaire de Woippy
Locaux des Magasins solidaires

au 20 avenue de Thionville) 
Contact et renseignements :

mp.callet@gmail.com

Troc Vêtements dans le parc de la MJC
Mercredi 5 juillet 

De 13h à 14h : dépôt de vêtements
Venez déposer les vêtements

que vous ne voulez plus !
Conditions : maximum 2 sacs de 50l par famille, 
nous acceptons les vêtements femme, homme, 
enfant, bébé en bon état, nous n’acceptons pas 
les sous-vêtements, accessoires et chaussures. 

De 14h à 18h : Récup de vêtements 
Venez fouiller et trouver votre bonheur gratuite-

ment parmi ce qui a été donné le matin 
Renseignement auprès de la 5ème Borne

au 07.81.79.24.52 
Annulation en cas de mauvais temps

Sortie en bus
Mercredi 12 juillet
MJC des 4 Bornes

Renseignements et tarifs auprès de la 5ème Borne 
au 07 81 79 24 52

Ouverture baignade à Woippy Plage
Le site de Woippy Plage sera ouvert

à la baignade sous surveillance :
Jusqu’au 2 juillet, de 11h à 18h,

le week-end uniquement. 
Du samedi 8 juillet au dimanche 3 septembre

de 11h à 18h, du lundi au dimanche.

Loto
Samedi 15 juillet Salle Saint-Exupéry

Ouverture des portes à 17h
Début des jeux à 20h

Association FC Canebière
Tarif : 35€ comprenant : 13 cartons,

1 pochette de 8 jeux (+ 1 carton offert),
1 sandwich  + 1 portion de frite

+ 1 boisson + 1 café
Vos cartons ou planches sont acceptés

s’ils sont réglementaires.
Tombola…

Les parents accompagnés d’enfant(s)
de – de 14 ans devront prendre

6 cartons supplémentaires
avec 1 sandwich offert.

Paiement et réservation à effectuer au plus tard 
pour le 10 juillet à l’adresse suivante :

FC Canebière – 51 rue de Ryneck 57140 WOIPPY
Renseignements au

06 99 02 12 79 ou au 07 71 02 51 62
Le FC Canebière se réserve le droit d’annuler

ou de réduire les gains
en cas de réservations insuffisantes

Bibliothèque Pour Tous
Les mardis et vendredis de 16h à 18h30. 

Au cours des mois de juillet et août,
nous vous accueillons les mardis de 16h à 18h30.
Vous pouvez aussi consulter la totalité de notre 

fonds, y compris les ouvrages enfants, librement, 
sur notre portail ouvert à tous :

https://Bibpourtouswoippy.fr 

Consommation Logement et Cadre de Vie 
(Association de Défense du Consommateur)

2 place du Mail
57140 Woippy Centre (près de la Poste)

Union Locale CLCV Woippy et Metz Nord
Ouverte tous les mardis de 10h à 12h

Accueil avec ou sans RV au 07 71 63 38 49
mail : woippyetmetznord@clcv.org

Voyage au Tyrol
à l’occasion de la transhumance
Du 27 septembre au 1er octobre 2023

(5 jours/ 4 nuits)
Association des Séniors de Woippy Centre

et shopping Evasion
Comprend transport, hébergement et pension

(y compris boisson), visites guidées,
soirée tyrolienne, assurance et taxe de séjour

Tarif : 820 €
Renseignements auprès de Mme Humbert

au 06 60 41 89 68.

Des permanences pour être le relais
entre la police et la population

William Thouvenin, retraité et réserviste
de la Police nationale, actuellement délégué

à la cohésion police-population, assurera
une permanence le mardi 25 juillet 2023

de 10h à 11h30 à la mairie de Woippy.
Si vous souhaitez rencontrer William Thouvenin, 

vous pouvez prendre rendez-vous avec lui
en lui envoyant un email à :

ddsp57-dcpp-metz@interieur.gouv.fr 
Pour ceux qui ne possèdent pas internet,

vous pouvez  également
vous présenter spontanément.

Bonus vélo

Afin d’aider à la transition écologique,
l’Etat a actualisé sa prime à la conversion 2023. 

En effet, si vous achetez un vélo classique
ou à assistance électrique, vous pouvez,
sous conditions, bénéficier d'une aide.

Les montants des aides sont disponibles
sur ce site :

www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil
Pour bénéficier de cette aide, il est nécessaire

de déposer sa demande sur le site dans un délai 
de six mois suivant la date de facturation du vélo.
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Animations estivales

Une pléiade
d'activités !

Au sommaire :
P4&5 / Dossier :

Label Villes et villages fleuris : 
Woippy en lice pour une 3ème fleur

P6&7 / L'Agenda

P8 / État-civil / Divers

État-civil

Ils nous ont quittés…
Ipek BINGOL, épouse BULUT, le 29 avril 2023

Michelle GODECAUX, le 30 avril 2023
Mathilde Weber, veuve SCHLOUPT, le 3 mai 2023

Joseph BONGEOT, le 4 mai 2023
Nicolas VOLLES, le 10 mai 2023
Rino PICCARDI, le 15 mai 2023

Gérard DOLL, le 19 mai 2023
Zahra EL JANATI, veuve EL JANATI, le 22 mai 2023

Mehmet BOSTAN, le 23 mai 2023
Valérie HEIZMANN, le 25 mai 2023

Mohamed EL MOHADAB, le 27 mai 2023
Wladyslaw MAJCHRZAK, le 31 mai 2023

Kaddour DENDANE, le 12 juin 2023

Avis à toutes les associations de Woippy
Nous invitons toutes les associations woippyciennes à nous communiquer les événements et autres manifestations 

qu’elles organisent de manière à ce que nous les annoncions dans la rubrique Agenda du mensuel de la municipalité
Le Woippycien. Étant précisé que ces informations doivent nous parvenir au plus tard le 13 de chaque mois

pour des événements qui se déroulent le mois suivant et la 1ère semaine du mois suivant
(ex : septembre + 1ère semaine d’octobre), par e-mail : journal@mairie-woippy.fr

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser à : Vanessa Madelin au Service communication de la mairie.
Par téléphone au 03 87 34 63 41

Aux beaux jours,
attention aux nuisances sonores

des outils de jardin

Ils sont venus au monde...
Madenn NAVARRETE, le 3 avril 2023

Céline ALAMI, le 20 avril 2023
Maélynn SCHISSLER, le 25 avril 2023

Eline KOUACHI, le 31 avril 2023

Inscription aux concours
des maisons et balcons fleuris 2023

En application d’un arrêté municipal du 
23 juillet 1997, les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés par les particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que 
des tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies électriques 
ne peuvent être effectués que :
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h
et de 14h30 à 19h30
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Attention : il est interdit de brûler les dé-
chets verts et les produits végétaux

Toute personne désireuse de se débarrasser de tels déchets peut se rendre 
dans n’importe quelle déchetterie de l’Eurométropole (dont l’accès est gra-
tuit) et notamment celle située au bout de l’avenue des Deux-Fontaines 
côté Metz.

Pour participer au concours des maisons et balcons 
fleuris 2023 merci de vous inscrire à l’accueil de la Mai-
rie ou de la Mairie Annexe, ou un bulletin d’inscription 
vous sera remis. Vous avez jusqu’au vendredi 15 juillet 
pour vous inscrire. Le jury passera uniquement au do-
micile des personnes inscrites courant d’août.

Ils se sont unis...
Amélie SCHMITT et Dylan BENCHIEUB, le 3 juin 2023

Esra DUZENLI et Mustafa TEKELI, le 10 juin 2023


